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r.J!xrTRE D'ENVOI 

Le 3 aoGt 1976 

Monsieur le Secrí%aire g&&ral, 

J'ai llhonneur de vous faire tenir ci-joint un rapport sp&ial sur le 
massacre de Soweto et ses conskquences, que le Comité spécial centre l'apartheid 
8 adopté 2 l'unanimité le 3 août 1976. 

Ce rapport spécial est présenté à l*Assemblée génikale et BU Conseil de 
sécurité conform6ment aux dispositions pertinentes dee r&olutions 2671 (XXV), 
en date du 8 décembre 1970, et 3411 (XxX), en date des 28 novembre et 
10 décembre 1975, de i'Assemblée g6nérale. 

Le Comité spécial t13. it $ souligner 8 cette occasion que, compte tenu du 
soulèvement de la populatic.1 africaine d'Afrique du Sud dans l'ensemble du pays 
et des crimes centre lihumalité perpétrds par le régime d'apartheid, il importe 
que 1'0rganisation des Nations Unies et la communauté internatianale prennent 
des mesures urgentes et efficaces en vue d'éliminer totalement l'apartheid 
et d'aider le peuple sud-africain 6 exercer son droit inaliénable à 
l'autodétermination. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma t&s 
haute considération. 

Le Frésident par intdrim du Comité 
spécial centre l'apartheid, 

(Signé) n8dbir N. MASTYNENKO 

Son Excellence 
Monsieur Kurt Valdheim 
Secrétaire général de l'0rganisation 

des Nations Unies 

/.. 
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INTRODUCTION 

1. Le ooul&rement centre l'apartheid et la discrimination raciale qui a commencé 
en Afrique du Sud le 16 juin 1976 et que le régime sud-africain réprime par le 
massacre brutal d'Africains et notamment d'écoliers est en fait une nouvelle étape 
de la lutte du peuple sud-africain pour la liberté et rappelle Fi la communauté 
internationale qu'elle a des responsabilités auxquelles elle ne saurait échapper. 

2. Bien que la décision arbitraire du régime d'apartheid d'imposer l'afrikaans 
comme deuxième lanr:ue d'enseignement dans les écoles secondaires africaines ait été 
la cause directe des manifestations des étudinnts africains, ccllea-ci symbolisent 
en réalité la résistance des Africains 2 l'apartheid sous toutes sea formes. 

3. Comme le Conseil de sécurité l'a reconnu dans sa résolution 392 (1976), adoptée 
par voie de consensus le 19 juin, la situation actuelle 'résulte de l'imposition 
continue par le Gouvernement sud-africain de l'apartheid et de la discrimination 
raciale, au mépris des résolutions du Conseil de sécurité et de 1'Assemblée 
générale". Dans le dispositif de cette résolution, le Conseil de s&urité : 

“1 , Condsmne vigoureusement le Gouvernement sud-africain pour avoir 
recouru à, des actes de violence massive et au meurtre d'Africains, y compris 
des écoliers, des étudiants et d'autres qui marquaient leur opposition $ la 
discrimination raciale; 

2. -rime sa profonde sympathie aux victimes de ces actes de violence; 

3, Réaffirme que la politique d'apartheid est un crime centre la 
consciente et ía dignité de l'humanitd et trouble gravement la paix et la 
sécurité internationales; 

4, ñeconnaît la légitimitg de la lutte du peuple sud-africain pour 
l'élimination de l'apartheid et de la discrimination raciale; 

5. Invite le Gouvernement sud-africain 9 mettre fin sans délai aux actes 
de violence commis centre le peuple africain et $ prendre d'urgence des mesures 
en vue d'6liminer l'apartheid et la discriminatíon raciale; 

6. Décide de rester saisi de la question." 

4. De nombreux gouvernements et organisations publiques du monde entier se sont 
déclarés bouleverséa par le fait que des Africains ont été tuée sans pitié; ils ont 
demandé instamment que le régime de Pretoria renonce 8. l'apartheid et à la réprescion 
et préconisé l'adoption de mesures internationalen plus énergiques pour élimines 
l'apartheid. 

5. Toutefois, le r6gime de Pretoria f'ajt fi de la résoluticn du Conseil. de s&urité. 
Malgr6 des concessions partielles sur la question de l.'ut<lisatlan de I'afrikaans 
dans I-es í;coles, í.1 s'est Xvré i: dcr actc‘s de rgpressions masoives conirc le peuple 
afriicain e-t tous l-es adversaircs de l'axtheid _.. -.-~ .--__ - 9 nggravant ainsi Ir. situution. 
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6. Le Comitb spécial considhe que 1’Assemblée g&&rale et le Conseil de 
sécurit6, en particulier , et la communauté international e, en général, doivent 
d’urgence prendre d’autrea mesures en vue de mettre un terme & cette situation 
de plus en plus grave, qui risque fort de conduire & des mesures de répression 
et ìi des actes de violence d’une plus grande brutalité encare 8; l’encontre de 
personnes innocentes et de constituer en consdquence une menace pour la paix 
dans un contexte international plus large. 
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1. ORIGINES DE LA CRISE 

7. Depuis sa cr6ation en 1963, le Comité spécial a appelé & m&ntes repriser, 
l'attention sur l'aggravation constante de la situation en Afrique du Sud provoquée 
par la politique d'apartheid du régime raciste minoritaire blanc et les répressions 
brutales dont étaient victimes les opposants Ei l'apartheid. Dans ses rapports 
annuels et ses rapports qpéciaux 8 L'Assemblée générale et au Conseil de sécurité, 
le Comité a indiqué que le régime de Pretoria recourait 3 des mesures de répreseion 
de plus en plus rfgoureuses pour appliquer l’apartheid du fait que sa politique 
continuait de se heurter a une résistance indomptable. Il n'a cessé de demander 
que des mesures d6cisives soient prises sur le plan international pour mettre un 
terme à la menace que faisaient peeer sur la paix la palitique et les actes du 
rdgime sud-africain et permettre au peuple sud-africain d’exercer son droit 
inaliénable ii la libe& et à: la dignit6 humaine. 

8. Au cours des 13 derni&es années, le rdgime raciste a infligé de cruelles 
souffrances à la population noire en d6placant de forte des centaines de milliers 
de familles, en arrêtant des millions de personnes en vertu de lois discriminatoires 
et en les prive& des droits élémentaires qui sont ceux de tout être humain. Il a 
promulgué une législation répressive qui viole toutes les normes de la justice; il 
a emprisonné et fait gcwder 8 vue des milliers de dirigeants de la population 
noire et d’autres opposants 8 l’L$artheid et les a soumis 3 des mauvais traitements 
et $ des tortures, qui ont entralne la mort de plus d’une vingtaine de dgtenus. 
Da police a tiré centre des manifestante $ diverses reprises lors d’incidents 
qu'on a qualifiés de "mini-Sharpevilles". 

9. Malgré toutes ces brutalités, la population opprimée de lIAfrique du Sud n'a 
cessé de durcir sa résistance 8 l'apartheid et la légitimité de sa lutte pour la 
liberté a été de plus en plus largement reconnue par la communauté internationale. 

10. Aprbs l'effondrement du colonialisme portugaio en 1974, le Comité spécial a 
fait observer que la situation en Afrique australe avait atteint un tournant 
décisif et a dkclaré qu"' il était devenu impératif de concentrer l'attention de la 
communauté internationale sur la situation en Afrique du Sud comme constituant 
l’une aes menaces les plus graves qui se posent B la paix, et d’intensifier 
l'action intern&i.onale concertée menée pour faciliter la libgration et évitcr par 
16 un conflit de plus vaste envergure" L/. Le régime sud-africain a tent6 
d'empêcher cette action en prenant devant le Conseil de sécurit6, en octobre 1974, 
l'engagement d'abandonner sa politique de discrimination racialc. 

ll. Con-me le Comité sp&ial l'a fait observer dans son rapyort ? l'ksstni~l~c 
,:énírnle (4. sa trenti&-w secsion, cet en~a~emcnt s 'c:;t; rapidwient r*TVClC F-tri-, ilP 

leurre. Tout en faisant quelques concessions mineures afin de ci~tour;ler l'attention, 
le r!'yime de Pretoria a continué 5 acc6l6rcr 3'exkwtion de son plan dinbolique 
consistant iì d¿cl.arer l'ind&ndance fct?í;ice _ 4~ banioustans situtís dans des 

/. . . 
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r&erves africaines éparpillées dans le pays et représentant un septigme du 
territoire, 8, priver les Africains de tout droit de cité dans le reste de 1'Afrique 
du Sud, bien qu'ils y constituent la grande majorite de la population, et à 
renforcer par ce moyen la domination des Blanes, Le rbgime sud-africain a 
intensifié la répression centre tow ceux qui 8 'opposent Ei l'apartheid, en 
particulier les responsables des mouvcments de jeunes et d'étudiants noirs qui ont 
dénoncé les collaborateurs de l'apartheid et ont édifié l'unité de tous les wm- 
opgrimés - Africains, Indiens et I\nétis - dans leur lutte pour la liberté et l'auto. 
détermination. Le régime a renfcwcé considérablement son budget militaire et a 
commis une agression flagrante centre 1'Angola a la veille de son indépendance. 
Les actes d'agression perp&rés par le régime raciste d'AfYique du Sud centre la 
Zambie en juillet dernier - actes que le Conseil de sécurité a condamnés dans sa 
résolution 393 (1976) - prouvent une fois de plus que le régime raciste d'Afrique 
du Sud, sa politique criminelle d'a'partheid et son occupation illégale de la 
Namibie constituent une grrave menace pour la paix et la sécuritb, 

12. _. 2puj.s lc ì ‘lbut ,‘.- 1?7(, li 2-t: i- I r cirtc s ‘dst í br rnll< ?nrs llr Srri C:C 

nouvelles mes.ues rigoureuses afin de poursuivre sea effosts désespérés pour 
réprimer la résistance centre l'apartheid et faire de la I'bantoustanisationll un fait 
accompli, Le régime raciste a promulgué deux nouvelles lois répressivee : le 
Parliamentary Interna1 Security Cczmission Act (J& établissant la Commission 
parlementaire de la sécurité intérieure), portant cr6ation d'une commission 
permanente chargée de mener une chasse r&.&-torcieres centre les organisations 
antiracistes, et 1'Internal Security Act (Loi sur la sécurit6 intérieure), 
permettant au gouvernemen tzétenir pour une dwée indéfinie toute personne 
qu'il suspecte de porter atteinte ii la sécurité du régime d'apartheid. Les autorités 
ont manifesté l'intention d'appliquer ces lois pour intimider, harceler et réprimer 
les organisations en faveur de la prise de consciente par les Noirs de leur 
identité (telles que la South African Students Organization, la Black People's 
Convention et la Black Allied Workers Union) ainsi qr? quelques autres groupements 
qui se sont courageusement opposés à; l'apartheid (te18 que le Christian Institue of 
South Africa et la National Union of South Afzan Students). 

13. Le réeime sud-africain a également poursuivi l'application de son plan visant 
8 accorder un siinulacre d'indépendance au bantoustan du Transkei le 26 octobre, 
A cet égard, le régime a promulcu6 le Status of Trnnskei Act (Loi sur le statut du -- 
Transkei), qui privera de leur citoyenneté, le 26 octobre, n3n seulement les 
1 >7 millions ,.::s 1d.l i!,~i-ii: :lt. Ir ‘:‘>-~r;:;i?c--i , v:a;tis ctussi IL,:: ! ;: ajllio’!: (?‘:d.>~t;r~c: 
personnes d'origine xhosa qui vivent dans le reste de I'Afri2ue du Sud. 

1)). Comme l'ont fait remarquer de nombreux observateurso on ne trouve de lois 
comparables & la Loi sur La sécurité intérieure et 1~ i.xji sur le statut du Tranuke. 
que dans la lézislation de l'kllemagne nazie. 
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II. LE MASSACRE DE SOWETO ET SES REPEBCUSSIONS 

16, Le 16 juin 1976, 10 000 écoliers af'ricains de Soweto, ville noire proche de 
Johannesburg, se sont joints à une manifestation pacifique centre la décision 
arbitraire des autorit& chargées de l'"éducation bantoue" d'imposer l'afrikaans 
comme langue d'enseignement pour plusieurs matières au progrpslme des écoles 
secondaires. La police a ouvert le feu centre les manifestants, tuant pïusieurs 
enfants. Une brigade spéciale de la police, entra?née 2 la lutte centre le 
terrorisme urbain, a été emenée $ Soweto Ei l'aide d'hélicopteres qui ont également 
été utilisés pour lgcher des grenades lacrimog&es. Lors des affrontements qui 
ont suivi entre la police et la population africaine *- principalement des écoliers - 
il y a eu un nombre important de tu& et de blessds. Les Africains ont détruit 
un cortain nombre de bâtiments, notment celui du Conseil de5 responsables de 
l'administration bantoue du West Rand, des magasins de spiritucux et des ddbits 
de boissons alcoolisées, symboles,$ leurs yeux, de la discrimination et de 
l'oppression raciales. 

17. Des t&.noins oculaires des événements du 16 juin ont indiqué que la police 
avait abattu sans discrimination des éeoliers. Un officier supérieur de la 
a déclaré à la presse : "Nous avons tiré sur eux. Cela ne sert 8 rien de tirer 
au-dessus de leurs têtes". Lvenvoi dans la ville d'importants contingents de 
police ne pouvait qu'exacerber la colère des Africains, 

18. Plusieurs centaines d'étudiants blancs de 1'Université du Witwatersrand ont 
organisé des manifestations 6 Johannesburg le 17 juin pour manifester leur solidarité 
aux écoliers noirs de Soweto et ils ont été rejoints par des travailleurs noirs. 
11s ont été brutalement attaqués par des miliciens blancs et par la police, et des 
dizaines de personnes ont été gravement blessées. 

19. Les manifestations centre 1'"éducation bantoue", organisées en signe de 
solidarité avec les écoliers africains de Soweto, se sont rapidement étendues à 
plusieurs villes af'ricaines à proximité de Johannesburg, Pretoria, Krugersdorp, 
Germiston, Benoni, Boksburg, Kïerksdorp et Nelspruit - en fait, 8, la plupart des 
villes noires de la r6gion du Witwatersrand et de Pretoria, ainsi qu'à certaines 
parties du nord du Transvaal, de 1'Etat libre d'0range et du Natal. De5 étudiants 
de 1'Université du Nord Ei Turfloop et de 1'Université du Zoulouland à. Ngoya ont 
également ean~festk en signe de solidarité et ces deux établissements ont 66 
fermée 2/. 

20. Selon les cìliffres officiels, on a dénombré 176 tués et 1 133 blessés parmi 
lesquels plusieurs jeunes enfants. Plus de 1 330 personr.es ont éké arrêt&s. 
Tou-t porte à croire que le biI.an est en fait beaucoup plus elevé. 

-.--- 

2/ La. troisième université tribale ri;ervée aux Africains, I'Univcrsité de 
FoA Hare Ctait en vacanccs en jcin. Une manifestation de solidorité a été 
0rfyu1i5Ee par les étudiants de cette université les 17 et 18 juillt‘t 1976 et 
cct E-tnt;li zscment a GtG inim.é~iatcmei~t Teri&. 
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21. La raison immédiate de la manifestation d’écoliers à Soweto, comme indiqué 
plus haut, a été la décision d’imposer l’afrikaans comme langue dfenseigncment 
dans les écoles secondaires. 

22. On se rappellera que le régime sud-africain a mis en place en 1954 un 
enseignement s6paré pour les Africains et institué le systdme dffféducation 
bantoue” , fondé sur la théorie de M. H. P. Verwoerd, alors Miaistre des affaires 
bant oues ) selon laquelle “il nfy a pas de place pour les Bantous dans la société 
européenne, hormis pour accomplir certaines t&hes”. Les Africains sant depuis 
lors victimes d’une discrimination manifeste dans lfens.eignement. 

23. En 1974/75, les dépenses consacrées par le gouvernement 3 lléducation dea 
Africains ont représentd moins d’un quart de celles consacr6es 8 lféducation des 
Blanes, bien que les Africains constituent la grande majoritd de ia population. 
En 1975, il y avait, dans les &oles afkdcaines, un enseignant pour $4 élèves 
alors que le rapport était de 1 $ 20 dans les écoles blanches. Les Africains, 
qui appartiennent aux couches les plus pauvres de la communauté, sont obligds 
de verser des droits d’inscription et d’acheter des manuels scolaires alors que 
l’enseignement est entisrement gratuit pour les Blanes. 

24. En instituant lff’éducation bantoue”, les autorités racistes ont décidé que 
dans les écoles secondaires africaines, les disciplines seraient enseignées moitié 
en anglais et moitié en afrikaans, Devant les protestations véhgmentos de la 
population et des enseignants africains et aussi en raison de la pénurie d’enseignants 
qualif iés S cette palitique nfa pas été appliqu$e immédiatement, et la plupart des 
dcoles ne dispensaient leur enseignement qu’en anglais. 

25. En 19”4, le service du Département de l’éducation bantoue chare;& de la 
région mgridionale du Transvaal a décidd que les mathématiques, la gsographie 
et l’histoire seraient enseignées en afrikaans dans les écoles secondaires du 
premier cycle - et cette décision a pris effet & l’école secondaire Phefeni, 3 
Soweto, au début de l’snnée 1976. 

26. Des enseignants et des directeurs africains, des conseils d’administration 
d'écoles, des associations de parents d'élèves et 6me des dirigeants de Bantoustans 
ont > ìr maintes reprises, fait savolr aux autorités qu'ils étaient opposés 8 cette 
décision. Certains parlementaires blancs eux-mêmes ont mis le régime en garde 
centre l'inj~~sti.ce ct. !Les:dan(z,ers de\cette mesure. k!ai.s les autorit& sont+dcmeu%es 
inflexibles. Au lieu de faire droit aux protestations des Africains, elles ant 
limog% plusieurs membres de conseils d'administration d'écoles et adressé des 
avertissements aux directeurs d'écoles. 

27. Devant l'échec de toutes ces demarches, les étudiants de l'ccole secondaire 
Phefeni se sont mis en grève ïe 17 mai et les 6tudiants de six autres écoles de 
:;oweto se sant joints & LUXC jiu tot:tl, ', 000 i?tudiants se sont mis en gr?ve. La 
police a maintcs fois essaye d'intimider les ;tudiants, mais la grèue s'est poursuivie, 
11 s'agissuit essentiel.lement ù?un acte de pt'ti.Lt.station centre un régime ra?iste 
Manc dictatorial ?;ii toe îai:;ni¿ pas droit aux dol~ar~ces des Africains et nt 
clanifestait mGme pas la mzindre intctltion ..lc corlsul,ter ILa population africairle. 
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Plusieurs Africains, dont certains membres d’institutions fondées sur 
i2+mtheid, avtient prévenu, avant le massacre de Soweto, qulun conflit était 
Inevitable, B moins que le régime n’abroge sa décision arbitraire relative à 
Z’utilisation de l’afrikaans comme langue d'enseignement. Mais les autorités 

>nt préf&é déclencher une crise et réprimer le mouvement estudiantin. 

29, Alors que les événements qui se sont produits ont indigné le monde, le 
Vice-Ministre de 1'éducati.a~ bantoue, M. Andries Treurnicht, a affirmd le 17 juin 
que le Gouvernement, qui avait construit lee écoles, avait le droit de décider de la 
langue d’enseignement. Le Ministre de la police, M. Jimmy Krwer , rdpondmt ii de6 
guestions posées au Parlement, a disculpé la police en aécwfd qu’elle avtit 
“tout du long fait prauve d’une haute maí’trise et recouru & un minimum de forte” 3. 
11 a ensuite mis le désordre sur le compte au mouvement en faveur de la prise de 
consciente par les Noirs de leur identité qui s’était répandu au sein de6 
&xblissements a’enseignement 4/. 

30. Le régime de Pretoria a ccnsulté le6 fantoches du Conseil urbain bantou, 
Institution fondde sur l’apartheid et méprisée par la population africaine, et 
a annoncé que la décieion quant à la langue dvenseignement serait laissée au soin 
des directeur6 d’écoles, agissant en consultation avec leurs conseils d’adminis- 
xation et leurs comité6 d’école respectifs. Il a aussi fait état ae plans destiné8 
$ amener l’électricité am9 toutes les maisons de Soweto d’ici cinq à sept ans et 
f conférer des pouvoirs plus étendus aux conseils urbains bantous. 

31, Tout en faisant ces concessions mineures dans l’espoir de désamorcor la 
résistance, le rbgime a catégoriquement rejeté les demandes faltes pour qu’un 
temna soit mis ic lNapartheid et il s'est livré 1 des actes ae répreseion massive 
centre la population noire et centre les Blanes qui prenaient position centre 
l'apartheid, 

32. Le 15 juillet, les autorités, appliquant les dispositions de la loi sur la 
sécurité intgrieure relatives 3 la détention pour une durée indéfinie, ont arreté 
un grana nombre ae dirigeants de la South African Students Or&xnization et de la - 
Black People’s Convention. Elles 
adversaires de l’apartheid centre 
intervention de leur part z/. 

- 

3/ House of Assembly Debates 
col. 1243. 

41 House of AsseLlbly gebates 
col, iT641. 

-.-.- 

ont officiellement mis en garae plueieurs 
les conséquences qu’aurait pour eux toute 

(Hansard), 17 juin 1976, Questions et réponses, 

21 Selon des articles de gresse PI, Ucyers Naude, Directeur du Chrictian 
Il?stitute nf' Southern Africa, M. John Rees, Secrbtuire &nés~l du South African 
Council of Churches, et M, Selma browde, membre du Progressive Reform Party du 
Conseil prminciai du Tra71svxd, ont rcg:l des mises e:i garde. 

/ . . . 
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III. NECESSITF D'ENTREPRENDRE DES EFFORTS URGENTS POUR 
ISOLER LE REGIME: RACISTE ET AIDER LES OPPRIMES 

33* Le massacre de Soweto et d'autres i%énements démontrent une fois de plus 
l'inhumanité du régime raciste sud-africnin, Ces événements ont montré que les 
Noirs d'Afrique du Sud, qui constituent la grande majorité de la population du 
pf.ws~ ne peuvent ni attirer L'atTention sur leurs griefs quotidiena ni les 
résoudre , et encare moins obtenir l'exercice de leurs droits inaliénables, en 
prcsentant des demandes et des revendications au régime raciste, L'indifférence 
du gouvernement face aux appels répétés lancés par les enseignants et les parents 
africains afin que les autorités tiennent compte des demandes des étudiants et 
la violence gén~ralisée de la répression centre les manifestations d'étudiants 
ont renforcé chez les Africains la conviction que les protestations pacifiques 
sont inefficaces et qu'ils doivent donc recourir h tous les autres moyens 
nécessaires pour se libérer de l'oppression et de la tyrannie racistes. 

34. Les récents événementa ont prouvé que le régime raciste est incapable 
d'abandonner l'dpartheid et la discrimination raciale, comme son représentant 
l'avait promis devant le Conseil de sécuritd en octobre 1974, et de rechercher 
une solution fondée sur les principes inscrits dans la Charte des Nations Unies 
et la Déclaration universeilù des droits de l'homme. 

35. Ces événements ont également démontré qu'il ne peut y avoir aucune solution 
.?i la grave situation qui existe en Afrique du Sud sans le remplacement du régime 
raciste minoritaire par un gouvernement fondé sur le principe de l'dgalitd et 
l'exercice du droit ii l'autoddtermination de tous les habitants de 1'Afrique du Sud. 

36. Le Comité spécisl prend note d'une résolution , concernant le massacre de 
Scweto, sdoptée par 1'0rganisation de l'unitk africaine (OUA) 2 la 27ème sesaicn 
ordinaire du Conseil des ministres, fin juin 1976, qui affirme que “les Africains 
d'Afrique du Sud n'ont qu'une seule garantie efficace centre la répétition de 
ces massacres, c'est d'entreprendre une lutte armée pour s'emparer du pouvoir" 6/. 

37 l Le Comité spécial estime que tous ceux qui sont opposés 2 l’aparthei& ne 
devraient pas poursuivre leurs vains efforts tendant & persua.der le régime raciste 
crimine1 d f abandonner le racisme , et devraient s’efforcer fermement d’isoler le 
réylme rariste et d’aider la population opprimée et scs mouvements dc libération 
duna la luttc pou- l’élimination totale de l’apartheid et l’exercice du droit 5 
1 ‘au t,o36tcrmination. 

/ . . . 
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39. Cependant, plusieurs pays occidentaux - en particulicr les Etats-Uniq 
d~An&rique, la Franco, la Mépublique f6dáral.e dgNlemagne et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d ‘Irlande du Nord - ainsi que quelques autres pays, notwnent 
Israél, ont poursuivi et même intensifié leur collaboration avec le r6gime raciste. 
11s ont commis des violations continues de llembargo sur les wmcs 2 destination 
de 1’Afkique du Sud. Les investissements effectués par ces pays en Afrique du Sud 
ant fortenent augment6 CE’S dernihes années. 

40. Certains gouvernements ont enta& des discussions 3 un niveau 6lové avec le 
régime de Pretoria en alléguant que la coopération du régime raciste est 

-. indispensable pour pasvenir 8 des solutions pacifiques en Namibie et en Rhodésie du 
Sud. 11s doivent se rendre compte de la vanité des effarts qu’ils entreprennent 
pour s’assurer la coopération du rdgime de Pretoria. 

41. Le Comité spécial estime que les politiquea et les aztions du régime 
sud-africain font courir les plus grands dangers B la paix dans l’ensemble de la 
région. Ce régime continue B occuper illdgalement la Nsmibie et 2 soutenir le 
régime minoritaire raciste illégal de la Phodésie du Sud, au mépris des 
réeolutions de 1’Organisation des Nations Unies. La politique criminelle 
d’ap.wtheid que ce régime pratique a créé une menace grave pour la paix en 
Afrique du Sud en particulier et dans 1’Afrique australe tout enti&e, Toute 
collusion avec ce r&;ir!e, quelle qu’en soit la justification, constitue un acte 
centre la Paix et la liberté. 

42. Le Comité spécial estime, en particulier, que les gouvernements et les 
intérêts économiques et autres qui ont collabor avec le régime de Pretoria ont 
une large part de responsabilité dans les r&ents événements d’lifrique du SUd et que 
la communaut6 internationale devrait les convaincre de renoncer ã cette 
collaboration. 

/ , . . . 
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IV. MESURES PRISES PAR LE COMITE SPECIAL 

431 Depuis les évgnements du 16 juin 1976, le Comite spécial s'est efforcé, confor- 
mément 3 son mandat, de faire largement conna?tre la situation en Afrique du Sud 
et de promouvoir une action internatienale efficac? centre l'apartheid. 

44, Dans une déclaration faite le 17 juin 1976, le Pr&ident par intérim et le 
Rap-orteur du Comité ont soulign6 que les événements de Soweto n'étaient qu'un nouvei 
exemple de la brutalité du régime de Pretc 5a et témoignaient du militantisme 
accru du peuple opprimé et de son courage evant une répression inhumaine. 11s ont 
souligné que le conflit en Afrique du Sud était un conflit opposant les racistes Pt 
non racistes at ont ajouté : 

"Dans la résolution 3411 C (XXX) du 2t? novembre 1975, Z'Assemblée générale 
a proclamé que 1'0rganisation des Nations Unies et la communauté internationale 
ont une responsabilité particulière envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud 
et ses mouvements de libération ainsi qu'envers les personnes emprisonnées, 
frappges d'interdiction ou exilées en raison de leur lutte centre l'apartheid; 
chaque crime commis par le rdgime Vorster centre la population noire est donc 
un affront direct pour 1'0rganisation des J!Jations Unies et la communautd inter- 
nationale. Le meurtre des écoliers noirs de Soweto est un crime de cette 
nature. 

Au nom du Comité spécial centre l'apartheid, nous lancons un appel 8. tous 
les gouvernements et organisations pour leur demander de dénonder ce nouveau 
crime du régime de Vorster. 

Nous lancons á nouveau un appel pour demander l'imposition d'un embargo 
total sur tout le matériel destiné aux forces armées et 8 la police de 
lIAfrique du Sud et l'isolement total du régime raciste sud-africain.” 

45. Le 23 jtin, le Comit6 spécial a adressé des messages au Directeur &néral de 
1'UNESCO et aux organisations internationales d'étudiants et de jeunes les 
encourageant à adopter les mesures approprik. Le Comité spécial a également 
adressé un message de sclidarité ii la South African Students Organisation. 

46. Le même jour, le Président par intérim du Comité spécial a Publié une décla- 
ratjon dans laquelle il a demandÉ 5 tous les: couvernements et or)anisatioirJ Re 
vel;er des contributions &néreuses pour venir en aide aux victimes des l'usillades 
de la police et des perskutions en Afrique du Sud. 

47. Le 27 juillet 9 le Rapporteur du Comit.6 spécial a publié une dgclaration 
U~)Ij'lant l'attention sur la répression massive dont le Hlnclc consciousness movement 
Gtnit. l'o!;jet en Afrique du S1;d. 
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V. MESURES RFCOMMANDEES 

49. Le Comité spéciel juga indispensable que l'organisation des Nations Unies et 
la communauté internationak prennent deo mesures urgentes et efficaces compte tenu 
de la grave situation qui existe acVuellement en Afrique du Sud, et en Afrique 
australe en général, en vue d'gliminer totalement l'apartheid et d'aider le peuple 
sud-africain B exercer son droit ?i l'autodétermination. L'Organisation des Nations 
Unies et la communauté internationale doivent reconnaztre que le régíme raciste 
sud-africain, en appliquant SR politique criminelle d'apartheid, continue de faire 
peser une menace toujours plus grave sur la paix aas la région. Elles doivent, 
en outre, recotnu$tre la légitimité de la lutte menée par le peuple opprimé 
atAfrique du Sud pour recouvrer ses droits inaliénables et lui fournir toute l'aide 
nécessaire aws sa lutte de lit5ration. 

50. C'est 12 maintenant une tache urgente et inéluctable pour la communauté 
internationale. 

8) Décisions -8 prendre par le Conseil de sécurité 

$1, Le Comité spécial recommande en particulier que le Conseil de sécurité étudie 
B nouveau la situation en Afrique du Sud, étant donné le mépris affiché par le régime 
raciste sud-africain pour les résolutions pertinentes du Conseil, en particulier la 
résolution 392 (1976) au 19 juin 1976, et la détérioration continue de la situation 
par suite des répressions auxquelles il se livre. Le Comité spécial recomande en 
outre cue le Conseil de s&ritc dklrre que 1~ situation en Africue du Sud résultant 
de la -0litique dr~-~:rtl:eií: r'u rl:iI.!c c'e Pr;-tori2, situ=.tion tui se d;:-rcdc rayi- _ . . . . -- -- 
<er..ect, constitue une yrczvc :' cx;cc >our 1;. 17: i,: et Ir. síkurit6 internationales et 
_nrenne razir'ement les mesures pr<vues au Chr.$trc VII de la Charte des Nacions Unies. 

52. Le Comité spécial recommande que le Conseil de sécurité exige que le &gime 
racíste sud-africain : 

a) Libère toutes les personnes emprisonn6es ou frappées d'interdiction en 
raison de leur opposition 8 l'apartheid, et accorde une amnistie inconditionnelle à 
tous les réfugiés politiques d'Afríque du Sud; 

b) Abroge imm6diatement toutrs les lois répressives et les règlemcnts 
restreignant le droit de la population à s'efforcer de mettre un terme C l'apartheid 
et à la disc:-imination raciale; 

cl Lève les lnterdictions dont sont frappés lIAfrican Natlonal Congress of 
South Africa, le Pan Africanist Congress of Azania et d'autres organisations 
coroba'.tant l'apartheid: 

d) Prenne des mesures urwntes en vue d'abolir toutes les lois et r?ylcr:rnts 
d'apartheid; - --___ 
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53. Le Comité spécial recommande en outre que le Conscil de sécurité, agissant en 
vertu des dispositions du Chapitre VII de la Charte, engage tous les Etats à : 

al Cesser toute fourniture de matériel ou d'équipement militaires 2 
ItAfrique du Sud, ainsi que toute coopération militaire avec 1'Afrique du Sud; 

b) Impcser un embargo sur la fourniture de pétrole et de produits pdtroliers, 
et de tout mat&iel stratégique, $ lIAfrique du Sud; 

C> S'abstenir de toute coopdration avec lIAfrique du Sud dans le domaine 
nucléaire; 

aI Cesser toutes relations diplomatiques, économiques et autres avec le 
régime raciste sud-africain; 

@> Fournir toute l'aide nécesaaire au peuple opprimé alAfrique du Sud et 8 
ses mouvements de libération dans leur lutte légitime. 

b) Décisions de 1'Assemblée générale 

54. Le Comité spécial recoxmnande que 1'Assemblée générale accorde une attention 
particulière à la situation en Afrique du Sud 2 sa trente et unième session, aux 
fins de traduire par une action efficace la proclamation contenue dans la réso- 
lution 3411 C (XXX) du 29 novembre 1975, selon laquelle "1'Organisaticn des 
Nationa Unies et la comtnunauté internationale ont une responsabilité particulière 
envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud et ses mouvements de libération, ainsi 
qu'envers les personnes emprisõnnées, frappées d'interdiction ou exilées en raison 
de leur lutte centre l'apartheid". 

55* Il recommande, notamment, que 1'Assemblée générale adopte un programme global 
d'action visant 8 isoler complètement le régime raciste d'bfrique du Sud et & 
soutenir efficacement les mouvcments de libération sud-africains, en se fondant 
sur les propositions adoptées par le Séminaire international sur l'élimination de 
l'apartheid et le soutien de la lutte pour la libération de 1'Afrique du Sud, 
organisé par le Comité spécial en consultation avec leOrganisation de l'unité 
africaine, ii La Havane, c?u 24 nu 28 mai 1376. 

46. Le Comité spécial sonmettra des propositions ii cet égzrd dans son rapport R 
1'Assemblée genérale 8. sa tren-te et unième session. 
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Afrique du Sud. Ces Etats - et tout particulibment leo trois mcmbres permanents 
du Conseil de sécurit6 - ont constamtuent fait obstacle 2 l’application des mesures 
prévues au Chapitre VII de la Charte, pour résoudre la situation en Afrique 
du Sud, se refusant a&ue 5 reconnaftre la menace pour la paix qui découle du 
crime d’apartheid. 

$3. Le Comité spécial esp&e que ces Etats seront persuadés, à la suite des criucs 
récents relevant du génocide commis par le régime raciste sud-africain, qu'ils 
doivent revoir leur attitude et faciliter une action internationale. 

59. Entre-temps, le Comité spécial lance un appel pressant a tous Pes gouvernements 
qui sont engagés dans la Xutte pour la libération de lIAfrique du Sud pour qu'ils : 

d Exercent toute leur influente pour persuader les principawc partenaires 
comerciaux de lIAfrique du Sud de cesser toute collaboration avec le régime yaciste 
sud-africain et faciliter une action internationale efficace; 

b) Mettent en garde les sociétés transnationales qui collaborent avec le 
régime sud-africain pour quvelles cessent cette collaboration; 

cl Ratifient la Convention internationale sur l'élimination et la répression 
du crime d'apartheid ou y adherent, s'ils ne l'ont ddjà fait, et appliquent la 
Convention: 

d) Fournissent tout l'appui politique et matériel nécessairc au peuple opprimé 
d'Afrique du Sud et à ses mouvsments de libération au stade actuel de leur lutte 
de libération; 

el Versent de généreuses contributions , au titre de l'assistance humanitaire, 
en faveur des victimes des coups de feu tirés par la police et des répressions 
en Afrique du Sud. 


